
 

 

 

 

 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

 

 

Les ministres chargés de l’éducation, de la formation et de la science, de la 

technologie et de l’innovation de la SADC se réuniront pour discuter de la mise 

en œuvre des programmes dans ces secteurs  

20-23 JUIN 2023 

 

16 juin 2023, Gaborone (Botswana) Le Comité mixte des ministres chargés de l’éducation, de 

la formation et de la science, de la technologie et de l’innovation de la Communauté de 

développement de l’Afrique australe (SADC) se réunira le 23 juin 2023 à Kinshasa, en 

République démocratique du Congo, pour examiner les progrès réalisés dans la mise en œuvre 

des programmes de la SADC dans ces secteurs pour les périodes 2021 et 2022.  

 

Les ministres recevront les rapports d’étape portant sur la mise en œuvre des programmes et 

initiatives élaborés au titre des protocoles sur l’éducation et la science, la technologie et 

l’innovation et actuellement déployés dans les secteurs de l’éducation, de la formation et de la 

science, de la technologie et de l’innovation. Ils examineront la mise en œuvre des domaines 

prioritaires pertinents décrits dans le Plan indicatif régional de développement stratégique 

(RISDP) 2020-2030.  

 

La réunion sera présidée par Honorable Muhindo Nzangi Butondo, ministre de L`Enseignement 

Supèrieur et Universitaire de la République démocratique du Congo et actuel président de la 

réunion conjointe du Comité des ministres responsables de l’éducation et de la formation et de la 

science, de la technologie et de l’innovation. Madame Angèle Makombo N’Tumba, Secrétaire 

exécutive adjointe de la SADC chargée de l’intégration régionale, dirigera la réunion au nom de 

Son Excellence M. Elias M. Magosi, Secrétaire exécutif de la SADC. 

 

Entre autres, les ministres : 

• examineront les progrès accomplis dans la mise en place et l’opérationnalisation de 

l’Université de transformation de la SADC (SUT), afin de mettre l’accent sur l’entrepreneuriat, 

l’innovation, la commercialisation, le transfert de technologie, le développement des 

entreprises, l’économie numérique et de la connaissance, afin de soutenir le programme 

d’industrialisation de la SADC. 

• étudieront le rapport sur le Symposium régional sur l’enseignement et la formation techniques 

et professionnels (EFTP), qui portait sur quatre thèmes, à savoir la gouvernance et le cadre 

stratégique de l’EFTP, l’articulation, les compétences pour trouver un emploi, les 



compétences pour une transition juste et les compétences écologiques.  

• examineront les progrès réalisés par les États membres dans la mise en œuvre du cadre de 

prise en charge et de soutien à l’enseignement et l’apprentissage. 

• étudieront le projet de Stratégie de transformation numérique (DTS) de la SADC qui vise à 

faire progresser la transformation numérique de la région et à promouvoir une économie 

numérique inclusive. Ce projet de stratégie régionale a également identifié les besoins et les 

capacités stratégiques clés de la quatrième révolution industrielle (4IR).  

• examineront les progrès accomplis dans la mise en place et la mise en opération de 

l’Organisation des femmes de la SADC dans les sciences, l’ingénierie et la technologie, qui 

sera créée conformément à la Charte de la SADC sur les femmes dans les sciences, 

l’ingénierie et la technologie. La Charte est un instrument juridique visant à instituer 

l’Organisation des femmes de la SADC dans les domaines de la science, de l’ingénierie et de 

la technologie, qui a été approuvée par le Conseil des ministres de la SADC à sa réunion en 

août 2018 en Namibie. Les ministres examineront en outre les progrès accomplis en vue 

d’atteindre l’objectif d’un taux d’investissement de 1 % dans le produit intérieur brut (PIB) en 

recherche et développement (R&D), conformément à l’objectif du Protocole sur la science, la 

technologie et l’innovation.  

 

La réunion conjointe des ministres chargés de l’éducation, de la formation et de la science, de la 

technologie et de l’innovation sera précédée de réunions des hauts fonctionnaires responsables 

de ces secteurs qui se tiendront du 20 au 22 juin 2023.  

 

Pour obtenir des renseignements : 

Mme Barbara Lopi, responsable de la communication et des relations publiques, courriel : 

blopi@sadc.int ou Letso S. Mpho, courriel : amtambanengwe@sadc.int ou prinfo@sadc.int. 

…………….………………………………………………………………………………….. 

SADC en bref 

La SADC est une organisation de 16 États membres créée en 1980 sous le nom de Conférence 

de coordination du développement de l’Afrique australe (SADCC) et transformée en août 1992 

en Communauté de développement de l’Afrique australe (SADC). La Communauté de 

développement de l’Afrique australe (SADC) a pour mission de promouvoir la croissance 

économique et le développement socio-économique durable et équitable par le biais de systèmes 

efficients et productifs, du renforcement de la coopération et de l’intégration, de la bonne 

gouvernance et de la paix et de la sécurité durables, afin que la Région devienne un acteur 

concurrentiel et efficace dans le concert des relations internationales et de l’économie mondiale. 

Ses États membres sont l’Afrique du Sud, l’Angola, le Botswana, l’Union des Comores, la 

République démocratique du Congo (RDC), l’Eswatini, le Lesotho, Madagascar, le Malawi, 

Maurice, le Mozambique, la Namibie, les Seychelles, la République-Unie de Tanzanie, la Zambie 

et le Zimbabwe.  
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